
POLICE ADMINISTRATIVE SPECIALE

GESTION ET OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

No657

Publiéle  : ')S.e6,101L'i

ORANGE, le 24 juin 2024

ARRETE  PORT  ANT REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION,  DU ST ATIONNEMENT  ET DE

L'OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.221 1-1, L.2212-1, et L.2213-1 à 5 :

VLI le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1 à L.2122-3 et L.2125-1 à L.2125-6,

VU le Code de la Voirie Routière et notamment l'article L.113-2 :

VU le Code de la Route ;

VU le Code Pénal et notamment l'article R.610-5 :

VU le Code de l'Aviation Civile, notamment ses articles R 133-1 et D 133-10 :

VU le Code des Transporfs, notamment ses articles L 6100-1, L 6214-1, L 6214-2 et L 6221-1 à 3 :

VU l'arrêté du 30 mars 2017 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord et notamment l'article
la' de l'article 6 :

VU l'arrêté du 03 décembre 2020 relatif à la définiïion des scénarios standard nationaux et fixant les conditions applicables aux missions
d'aéront!s  civils sans équipage à bord exclues du champ d'application du règlement (UE) 2018/1139 ;

VU la déclaration préalable présentée àla Préfecture du Vaucluse par Monsieur LEJUZEUR Bruno, pour un survol prévu du 01/07/2024 au

13/07/2024, au-dessus de certains bâtiments du centre-ville et notamment du 19 Avenue Maréchal Foch et du 12-16 rue des Blanchisseurs
de la commune d'Orange :

Considérant  qu'à l'occasion des prises de vues à l'aide d'un aéronef télépiloté, il convient de prendre des mesures de nature à assurer
l'ordre et la sécurité publique.

ARRETE

ARTICLEI  : Monsieur  LEJUZEuR  Bruno  de la société  BLEU-DRONE,  ci-après  dénommé  « le bénéficiaire  ++ est autorisé  à

occuper  le domaine  public  de la Commune  d'Orange  et à mettre  en place une Zone d'Exclusion  des Tiers (Z.E.T)  de 50 mètres

minimums  afin de procéder  au décollage,  à l'atterrissage  et au vol d'un aéronef  télépiloté,  du 01/07/2024  au 1 3/07/2024  (1 jour  sur

la période),  pour  des prises  de vues aériennes,  sur les sites et selon les horaires  suivants  dans le cadre  d'inspections  des bâtiments

situés :

19 Avenue  Maréchal  Foch  et 12-16  rue des Blanchisseurs,  de û7h30  à 16hû0.
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Tûute  cûrrespündance  dûit  être adressée iinpersonnellement  à Monsieur  le Mïire  %Orange



: Le présent arrêté sera publié et affiché conformément  à la règlementation  en vigueur.

ARTICLE  IO : Monsieur  le Maire, Monsieur  le Chef de circonscription,  Monsieur le chef de Police Municipale et les agents placés

sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


